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Direction r'gionale de l'environnement, 
de ra'ménagement et du logement 

Auvergne-Rhône-Alpes 

ARRÊTÉ ·PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE.N° 
portant modifications des prescriptions applicables à. l'établissement 

. Société SAIPOL à Lezoux PRËFECTURE DU PUY-DE-DÔME 
ARRËTË N° 

Le préfet du Puy-de-Dôme, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Or.cJre National d.u Mérite, 20241283 

-~--··----'-· ~--

Vu le code· de l'environnement et notamment son titre 1er du livre V; . ' . . . . 

Vu la Directive 2010/75/UE du 24/11/201 O relative aux émissions industrielles, dite Directive IED ; 
. . . . . . . 

Vu la décision d'exécution de la commission du 12 novembre 2019 établissant les conclusions .sur les 
meilleures techniques disponibles (MTD) pour les industries agroalimentaire' et laitière, au titre de la directive 
2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil relative aux· émissions industrielles, publiée au' Journal 
officiel de l'Union européenne le 4 .décembre 2019 ;. 

Vu ·l'arrêté ministériel du 27/0212020 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à 
certaines installations Classées du · secteur de l'agroalimentaire relevant du régirne de· rautorisation au titre 
des rubriques 3642, 3643 ou 3710 (pour lesquelles la charge polluante pnncipale provient d'installations 
relevant des rubriques 3642 ou 3643) de la nomenclature des installations classées pour la prote~ti.on de 
l'environnement ; · · · · :~ .. 

. . . 

. Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements età la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions. de toute nature des installations Classées pour la protection de l'environnement sriumises· à 
autorisation ; · · · · 

Vu l'arrêté ministériel du 22/12/08 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques n08 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742,, 4743, 
4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l'une ou plusieurs des rubriques n°5 4510 ou 4511 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 18/04/08 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables ou combustibles et 
à .leurs équipements . annexes exploités au sein d'une installation classée soumise à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration au titre de l'une ou . plusieurs des rubriques n° 1436, ,4330, 4331, 4722, 
4734, 4742, ·4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l'µnë ou plusieurs des 
rubriques n° 4510 ou 4?11 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; · · 

Vu l'arrêté ministériel du 20/04/05 ·relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques n05

· 1436, 4330, 4331. 4722, 4734, 4742, 4743, 
4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour-le pétrole brut sous l'une ou plusieurs des rubriques ri05 4510 ou 4511 ; 

,,j~q, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 04/04035 en date du 17 décembre 2004 modifié par l'arrêté n° 15-00924 du 7 aoüt 
2015 autorisant la société SAIPOL à poursuivre son activité de prodüction d'huile à partir de graines 
oléagineuses ; 

.. ~ 



Vu les courriers p"réfectoraux validant le dossier de réexamen IED ainsi que la modification de la zone de 
dépotage d'hexane ; 

Vu le dossier de porter à connaissance transmis par courriel le 2~ décembre 2023 présentant les 
modifications projetées · sur le site de Lezoux et la demande d'augmentation de capacité de production ainsi 
que les compléments apportés par courrièls du 3 avril 2024 et du 8 juillet 2024 ;. 

Vu la décision de cas par cas n° 2024-UDCAP63-KK-001 du 14 février 2024 concluant que les modifications 
présentées dans le dossier ,du 22 décembre 2023 ne ·nécessitent pas la réalisation d'une évaluation 
e'nvironnementale ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 10 juillet 2024 de l'inspection' des installatfons classées; 

.. . ! Vu le projet d'arrêté porté le 5 juillet 2024 à la connaissance du demandeur ; 
V' .; ! ~ - -·. ·· 

Vu les remarques de l'exploi~ant communiquées par courriel en date du 8 juillet 2024 ; 
Y · .l~ ('" 1·~ ,\ _ ,~ , ri ···; · · 
, Gbnsidenint-~que' lès modifications projetées sur le site et décrites dans le porter ·à connais.sance du 

22 décembre 2023 nécessitent une ·actualisation des dispositions qui sont· opposables au site afin de 
réglementer la ge8tion de ses risques chroniques et accidentels ; · 

Considéranfque les modifications envisagées dans I~ première phase n'auront pas d'impact sur les rejets 
atmosphériques et pèrmettentune diminution des consommations d'eaux du si.te ; · 

Considérant que l'exploitant s'est engagé à limiter .les nuisances sonores susceptibles d'êtr~ généréés dans 
la première phase du projet, notamment en modifiant la circulation interne et en rénovant certains bâtiments 
cju site; · 

Considérant qu'à terme, les modifications projetées permettent de réduire notablement les. risques 
ac;cidentels du site visàvis des tiers; · 

' ~ . ' . 

Considérant a'insi que · les modifications envisagées dans la première phase du projet sont notables mais 
non substantielles au sens du L.181-14 du code de l'environnement; · · 

Considérant · qu'il convient · de considérer l'ensemble des aètivités de production d'huile végétale, de 
tourteaux et de caques alimentaires au sein de la rubrique 3642 et qu'ainsi la capacité actuelle de production 
est de 602 t/jour ; · · 

Considérant que i'augmentation de capacité de production demandée pour la .seconde phase du projet ainsi 
que les modifications d'envergure. projetées sur les ateliers. de production entraînent une modification 
significative des dangers et inconvénients pour les intérêts mentionnés à l'article. L.181-3 du code de 
l'environnement et sont donc jugées substantielles selon l'article L.181-1.4 du Code de l'environnement ; 

Considérant ainsi, que le dépôt d'une demande .d'autorisation environnementale avec étude d'incidence est 
requis pour analyser l'ensemble des nuisances et des risque's liés à l'augmentation de production du site ; 

Considérant qu'en vertu de l'article L.181.-14 l'autorité àdministrative compétente peut imposer toute 
prescription·complémentaire néCessaire à l'occasion·de ces modifications; · :_ 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, 



ARRÊTE 

Titre 1 - Situation administrative. 

Chapitre 1.1 .;. Installations ·autorisées 

Article 1.1.1 - Localisation et surface occupée par .les installations 

Les installations autorisées sont situées sur les commune et parcelles suivantes : 

Commune Parcelles 

AP 0378, 0468, 0469, 0467, 0377, 0380, 0381, 0376, 0379, 0070, 0056, 0057, 
Lezoux 0058,0063,0064, 0065, 0066, 0071, 0072,0073, 0074,0329,0330,0331, 0369 

. . . \ ' . 

et 371 

Article 1.1.2 - Tableau de classement 

L'article 1.4 de l'arrêté prétectoral du 17 décembre 2004 modifié par l'arrêté du 7 août 2015 est remplacé par 
le tableau suivant : · · · 

~ 
g * 1:1 :5 t<S Q) 

Critère de das- Seuil du Volume .sr •Q) 8 .. .5 '5h Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation 
critère :5 autorisé .C ·· < sement 

~ ~ 

~ilos et installations de sto<;kage en vrac de cé-
., 

Stockage de gÎ'aines 8100 
réales,_ grains, produits alimentaires ou tout . autre m3 Volume de Q> 

2160 1 E produit · organique dégageant des poussières in- rn3 26600 3· 
15000 

m 
flammables Stockage de tourteaux et de stockage 

silos plats 
coques 18 500 m3 

Silos et in.stallations de stockage en vrac de cé~ 
réales, grains, produits alin).entaires ou tout autre 

Volume de 5000<V< 
2160 2 DC produit organique dégageant des poussières in- Silos verticaillc m3 12140 ·m3 

flammables stockage 15000 
,. 

autres installations 

Deux .chaudières : Puissance 
.. - biomasse 7 MW calorifique MW 

2910 A2 D Installation de combustion 2<P<20 MW th 7 
- gaz .naturel 5,47 MW inférieure ·. 

(secours) PCI 

Traitement et transformation de matières Production d'huile végé- Capacité de 

3642 2 A 
premières en vue de la fabrication de produits tale, de. tourteaux et de production en 

300 t/j alimentaires ou.d'aliments pour animaÙX: coques alimentaires à P,artir torine de produit 
Uniquement'de matières premières végétales de graines oléagineuses · fini par jour -

Quantité totale 
Liquides inflammables de catégorie l, .liquides . susceptible 
inflammablès maintenus à une température d'être présente 
supérieure à leur point d'ébullition, autres liquides Mélange d'hexane de la ctans les 

Entre 1 et 
4330 2 DC de point éclair inférieur ou égal à 60 °C maintenus distillation. (température > 

instalJations y lQ tonnes 
t 

à une température supérieure.à· leur température 66°C) 
d'ébullition ou dans des conditions particulières de compris dans . 

n-aïtement, telles qu'une pression ou une · les cavités 

température élevée souterraines 

(*)A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), OC (Déclaration àvec contrôle périodique) 

L'installation est vi~ée par ies rubriques de la nomenclature eau suivantes : 

Rubrique Régime 
A,D, 

Libellé de la rubrique 
o ération 

Natl,!re de l'installation Critère de 
dassement 

Seuil du Unité 
critère du 

Vol urne 
autorisé 

602 

3,2 

Unités 
du 

th 

t/j 

t 



volume 
NC) critère autorisé 

1.1.1,0 D Sondage, foragé, y Forages pour. relevage présence pas de seuil so 2 forages so 
compris les essais de de nappe souterraine$ 4 
pompage, création de piezomètres 
puits ou d'ouvrages 4 piézomètres pour la 
souterrain, non destiné à surveillan~ de la 

' un usage domestique, qualité des eaux 
exécuté en vue de la souterraines 
recherche ou de ·la 
surveillance d'eaux 
souterraines ou en vue 
d'effectuer un ' 
prélèvement temporaire 
ou permanent dans les 
eaux souterraines, y 
compris dans_ les nappes 
d'accompagnement de 
cours d'.eau 

1.1.2.0 NC Prélèvements . Utilisation du forage volume 10000 m3/an 5000 m3/an 
permanents ou d'eau de nappe pour le prélevé 
temporaires issus d'un refroidiss!!ment de · ; 

forage, puitS ou ollvrage tours adiabatiques et 
souterrain dans un pour le ballon 
système aquifère, à d'éclatement de la 
l'exclusion.de nappes chaudière. 
d'accompagnement de 
cousr d'eau, par 
pompage, drainage, .. 
dérivation ou tout autre 
procédé · 

D Déclaration . 
NC · Installations et équipements non classés mais proches ou connexes des inst21Hations du régime 

Chapitre_ 1.2 - Dossier d'autorisation envlron~emehtale . 

Artièle 1.2.1 - Demande de dossier d'autorisation environnementale 

L'exploitant doit fournir uri dossier d'autorisation environnementale sous 9 ·mois à compter de la notification 
du présent arrêté afin de présenter les impacts liés à son projet décrit dans le dossier. de cas . par cas (2ème 
phase) susvisé confOrmément aux articles R181-12 et suivants du code de.l'environnement. ·. 

Titre 2 - Risques chroniques 

Chapitre 2.1 ..; Rejets atmosphériques 
. . . . 

Article 2.1.1 - Surveillance des rejets à l'atmosphère 

L'article 4.2.3 de l'arrêté du 17 décemb_re 2004 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes: 
" L'exploitant assure la sur\temance annuelle des émissaires suivants : 



Émissaire canalisé Polluants mesurés 
Poste de · réception principal des Poussières EN 13284-1 
graines 
Nettoyage des graines 
Décorticage graines_ (4 points de 
rejet) · .. 

Refroidissement des granulés de 
coques 
Refroidissement des tourteaux 
Atelier d'extraction COVT EN 12619" 

Article 2.1.2 - Valeurs limites des rejets atmosphériques et surveillance 

Le chapitre 4.2 est complété avec les dispositions suivantes : 
"Article 4.2.4 Valeurs limites des rejets atmosphériques et surveillance : 

Norme . 

Les émissions dans l'air respectent les VLE et sont surveillées aux fréquences suivantes : 

Emissaire Polluant Valeur limite en concentration Fréquence de 
contrôle 

Poste de réception Poussières 10 mg/Nm3 Une. fols par an 
principal des graines . 
Nettoyage des graines 10 mg/Nm3 

Décorticage graines 10 mg/Nm3 

(4 points de rejet) 
Refroidissement des 20 mg/Nm3 

granulés de coques -
Refroidissement des 20 mg/Nm3 

tourteaux 
Atelier d'extraction COVT pas de valeur limite en concentration* 

* les pertes en hexane sont inférieures à 0, 7 kg/tonne de graine transformées (graines de tournesol)." 

Chapitre 2.2 .. ·protection des ressources en eau et rnilieux aquatiques 

Article 2.2.1 - Origine de l'approvisionnement en eau 

!,.'article 5.1 de l'arrêté du 17 décembre 2004 SllSViSé est remplacé par les dispositions suivantes : 
"Les prélèvements d'eau dans le milieu, non liés à .la lutte contre un incendie ou aux exercices de ·secours, 
sont autorisés dans les quantités suivantes : 

Nom de la masse 
Code national Prélèvement maximal 

Origine de 
. d;eau ou de la 

de la masse . Coordonnées du 
la d'èai.a point de prélèvement 

commune du Journalier 
·. 

ressource (compatible En Lambert 93 Ann.uel (m3/an) réseau 
SANDRE) (m3/j) 

sables, argiles et 
X : 729095, 73 m 

œlcaires du bassin 
Eau 

~ertiaire de la GG051 
l'r" : 6525555,23 m 

15 5000 
souterraine IX :·729051,90 m 

plaine de la 
1Y: 6525547,83 m 

Limagne 

Réseau Lezoux - nappe D< : 729101,96 
30000 en ,2024 

d'eau. ~mer 
Non concerné l'r": 6525643,95 - 28000 à partir de 

l'année2025 

L'exploitant présente dans le dossier demandé à l'article 1.2.1, les mesures permettant une utilisation 
efficace, économe et durable de la ress.ource en eau notamment par le développement de la réutilisation des 



eaux usées traitées et de l'utiiisation des eaux de pluie en remplacement de .l'eau potable conformément au 
point 4 de l'article R.18.1-13 du Code de !'Environnement. · 

Article 2.2.2 - Relevé des prélèvements d'eau . · 

L'article 5.2 de l'arrêté du 17 décembre 2004 susvisé èst remplacé par les dispositions suivantes : 
"Les installations de prélèvement d'eau doivent: être munies d'un dispositif de me.sure directe de volume 
totalisateur ou. disposeront d'un autre moyen permettant de connaître le volume d'eau prélevée. · 

Le relevé de ce dispositif doit être à minin:ia journalier et ces informations font l'objet d'un enregistrement 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées." 

Article 2.2.3 - Caractéristiques des rejets industriels 

L'articie 9.2 de l'arrêté du 17 déc.embre 2004 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes: 
"Le rejet d'eau industrielle n°2 doit respecter les critères suivants : · 

~arainètre Vàleur limite de rejet 

pH de 5,5 à 8,5 

température 30°C* 

DCO 2000 mg/I 

MEST 600 mg/I 

Azote global 150 mg/I 

Phosphore total - 50 mg/I 

0805 800 mg/I 
. ' ·, 

Chlorures 5 g/I 

" température autorisée jusqu'à 50°C sous réserve que la convention de déversement le prévoit. 

L'exploitant doit s'assurer que la station d'épuration urbaine est bien apte à traiter ses rejets. Cet 
engagement de traitement est tracé dans làconvéntiori c;fe rejet etest contrôlé dans le cadre du ~ystème de 
management environnemental du site. . 
L'exploitant tient à disposition de l'inspection les éléments attestant qu'il a recherché la · réduction maximale 
des émissions de nonylphénols, inderio(1,2,3,:.cd) pyrène, benzo(b) fluorenthène benzo(k) fluorenthène 
conformément à l'article 22-2-111 de l'arrêté du 2février1998." · · 

.. Article 2.2.4 - Autosurveillance des rejets aqueux 

L'article 11.1 de l'arrêté du 17 décembre 2004 susvisé est remplacé.par les dispositions suivantes: 
"L'exploitant réalise les contrôles suivants;. 

Pt rejet Paramètre . Code SANDRE Type de suivi 
Périodicité de la Fréquence de 

mes!Jre ·transmission 
pH 1302 ~4h a5Servi au Hebdomadaire Mensuelle, au 
température 1301 ~ébit 

J 

plus tard le 
DCO 1314 dernier jour du 
MEST 1305 mois qui suit le 
Azote global 1551 Mensuelle mois de ia 
Phosphore global 1350 mesure 
0805 1313 
Chlorures 1337 

Article 2.2~5 - Surveniance des eaux souterraines 

Dans le but de sùrveillér la qualité des eaux de la nappe sous-jacente, l'exploitant est tenu de faire réaiiser, 
tous les 5 ans (à compter de 2021 ~.date de réalisation du.rapport de base), aux fins d'analyses, des 
prélèvements de l'e.au de la nappe à partir de .4 piézomètres (PZ1, PZ2, . PZ4 ·et PZ5) implantés selon les 
règles de l'art et c0nformément aux plans fournis en annexe du dossier de réexamen du s~te. 



Les prélèvements et analyses devront être effectués par un organisme dont le · choix sera· soumis a 
l'approbation de l'inspection des installations classées s'il n'est pas agréé à cet effet, et suivant des 
méthodes normalisées. · · · 

Les paramètn~s recherchés sont déterminés par l'exploitant et comprennent à minima les HCT C5.,.C40, 
BTEX, HAP, métaux, alcanes pour les piézomètres PZ1, PZ4 et Pz5, HCT C10-C40, BTEX, .HAP et métaux 
pour le PZ2. · · 

Les résultats de ces contrôles.accompagnés de leurs commentaires éventuels, et présentés dans un tableau 
comparatif, devront être communiqués sans délai par l'exploitant à l'inspection des installations classées. . . - ' . . 

Article 2,2.6 - Surveillance des sols • 

La surveillance des sols est effectuée sur le point référencé dans le rapport de base ou, eli cas 
d'impossibilité technique, dans des points dont la représentativité est équivalente. Les prélèvements et 
analyses sont réalisés tous les 10 ans (à compter de .la réalisation du rapport de base) et devront être 
complétés à l'occasion de travaux d'aménagement ou modification desbêtiments, en particulier dans la zone 
de l'ancienne cuve d'hexane. · · 

Titre 3 - Risques accidentels 

Chapitre 3.1 - Conception des installations · 

Article 3.1.1 - Dispositifs de rétention et de confinement des dé'{ersements et pollutions àccidentelles 
·. . ~ . . . 

Le titre 16.4 infrastructures et installations de l'arrêté du 17 décembre 2004 susvisé .. est complété par l'article 
16A.6 Dispositions de rétention et de confinement des déversements e~ pollutions accidentelles !?Uivant : 

"Toutes mesures sont prises pour recueillir l'e.nsemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués 
lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles..:ci soient récupérées ou 
traitées. afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Le 
dimensiohnement du système de rétention ést démontré au plus tard sous ùn an après notification du 
présent arrêté accompagné d'un éventuel calendrier de mise en conformité~ 
Cette étude de dimensionnement abordera la possibilité de mise en place d'un dispositif de réutilisation des· 
eaux collectées après décantation ou déshuilage. . . 
Pendant la période transitoire à compter de la notification du présent arrêté et avant mise en place des 
solutions définitives, l'exploitant prend des dispositions permettant de confiner sur site le maximum d·es eaux 
susceptibles d'être polluées lors d'un sinistre (systèmes mobiles, moyens organisationnels ... )." 

Article 3.1.2 - Moyens de lutte contre l'incendie . 

L'article 18.1.2 de l'arrêté du 17 décembre 2004 susvisé est complété par les dispositions suivantes : 

"-d'une réserve de 4 m3 d'émulseur, 
- des cuves enterrées atelier' maintenance: 11 O m3

, 

- des cuves aériennes à l'arrière du stockage tourteaux: 160 m3, 

- un poteau incendie avec débit minimal de 50 m3/h sur deux heures. 

Les cuves J3 (90 m3
) et cuve zone extraction ·(180 m3

) sont maintenues pleines et sont équipées pour 
pourvoir être utilisées en cas d'incendie. 

Si l'exploitant souhaite ·disposer de moyens externes privés, il devra disposer d'une convention de 
mutualisation. · 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet de la disponibilité effective des débits et réserves d'eau 
destinées à l'extinction par les services de secours ,e:Xtemes ainsi que le dimensio.nnément du réseau de 
sprinklage du site. . Les moyens de défense sont facilement accessibles en toute circonstance. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle. Leurs 
sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quél emplacement. 
Les emplacements des bouches d'incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs sont matérialisés. sur 
les sols et bêtir:nents (par exemple au moyen de pictogrammes). · 



Les moyens. de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement ·quelle que soit la 
température ·de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie eonformément ·aux 
référentiels en vigueur . 

. Les ·équipements et moyens de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état, repérés, opérationnels et 
facilement accessibles en toute circanstance." · 

Article 3.1.3 - Dispositions particulières concernant la zone de déJ>o.tage d1hexanè . 

Le titre concernant les prescriptions particulières à certaines activités dê l'arrêté du 11 décembre 2004 
susvisé est complété par l'article 20 Zone de dépotage d'hexane suivant: "La zone·de dépotage d'hexane est 
implantée conformément aux dispositions décrites dans le dossie·r de porter à connaissance du 21. juillet 
2022. A minima, les dispositions suivantes sont respectées : · 

- .zone de dépotage.de 18 m sur 5,8 m, · 
- . cuve avarie (rétention: enterrée) de 30m3

, 

- dispositif arrête-flamme entre la tuyauterie de dépotage et la cuve de stockage de 90 m', 
- dispositif arrête-flamme entre l'aire de dépotage et la cuve avarie, 

protection incendie de la zone de dépotage (par protection déluge de la zone de dépotage, reli$e à un 
·système de sprinklage protégeant égaleQ'lent l'atelier extraction et comprenant une réserve d'eau et deux 
groupes motopompes diesel), · . 
dispositif permettant le refroidissement des cuvés N1 et N2 à proximité -par sprinklers, 

- fermeture automatique de la rétention lors des dépotages, . 
- dépotage asservi ·à la mise à la terre de la citerne, 
- protection contre la foudre de la zone de dépotage." 

Artlcl8: 3.1.4.'." DispO&ltions concernant le stÔCkage et l'emploi d'hexane 

L'exploitant intégrera dans le dossier imposé à. Î'article 1.2~1 du présent arrêté un positionnement de ses 
installations vis à vis. des arrêtés ministériels concernant le stockage et l'utili$ation de liquides inflammables 
applicables (22/12/2008 modifié, 20/0412005 modifié et 18/04/2008 modifié) accompagné d'un plan d'action 
si nécessaire. 

Titre 4 - Notification et exécution 

Chapitre 4.1 :- Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Clerr:nont-Ferrand : 
. . . , 

· 1° Par l'exploitant, daris un délai de deux mois à compter dU jour où la décision lui a été notifiéè ; 
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou de.s dangers pour les intérêts mentionnés à 

l'article L. 181-3, .da·ns un délai de quatre mois à compter de: 
a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181.-44; 
b) La publication de la décision sur le site internet _de .la préfecture prévue au 4° du même 

article. . . . 

. Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, 
le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. · 

Les décisions mentionnées au · premier alinéa . peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique 
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif proionge de deux mois les délais mentionnés aux 1° 
~~ - . 

Chapitre 4.2 - Obligation de notification des recoùrs 

. En application de l'article R.181-51 du code de l'environnement, tout recours administratif ou . contentieux doit 
être notifié à ·1•auteur (Monsieur le préfet du Puy-de-Dôme) et au_ bénéficiaire de la décision (la société 
SAIPOL Plaçe des Curins 63190 LEZOUX), à peïne, selon le cas, d~ non prorogation du délai de recours 

·contentieux ou d'irrecevabilité. Cette notification qoit être adressée par lettre recommandée avèc accusé de 
réception dans un délai de quinze jours francs à compter de la date d'envoi du recours .administratif ou d!J 
dépôt du recours confentieux. · 

. . 



Chapitre 4.3 - Publicité 

Conformément aux dispositions de l'article R18145 du code de l'environnement, l'arrêté est publié sur le 
site internet de la préfecture du. Puy-de-Dôme pendant une. durée minimale de quatre mois. 

Chapitre 4.4 - Exécution 

Le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, la Sous-préfète de l'arrondissement de Thiers, le 
Difecteur départemental des territoires du Puy-de-Dôme, le Directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement ·et du logement, le Directeur des Services Départementaux d'incendie et de Secours, le 
Directeur de l'Agence régionale de sa·nté .et l'inspection des installations classées pour la protection . de 
l'environnement sont chargés chacun en ce qui ie concerne, de l'exécutio11 du présent arrêté dont une copie 
sera adressée au Maire de Lezoux et à la société SAIPOL. 

Clermont-Ferrand; le. 2 ~ JUIL. 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétair én 

Voles et délals de recours 

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justk;e administrative, et de l'article L.411-2 du Code des relations 
entre le public et l'administration, la pmsente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, 
soit .d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. 
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision. . . 
Le recours administratif hiérarc.hique est présenté dev.Bnt le supérieùr hiérarchique de l'auteur de la décision .. 
Chacun de ces deux recours administratifs doit êtr.e formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision. 
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à eompter de la date de sa saisine vaut décision implicite de 
rejet. Cette décision Implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative. . 
Le recours contentieux doit être porté . devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours .Sablon, 63033 
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal aciministratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site 
internet .suivant: httes:llcitovens.telerecours."frl · 



, . 
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